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MAIRIE 
35 place du 11 novembre  
Ouverture : de 9h à 12h  
du lundi au samedi  
Tel : 02.38.76.90.35 
Fax : 02.38.76.95.85 
site Internet :www.menestreau-en-villette.fr 
courriel :cm-menestreau.en.villette@wanadoo.fr 

 
DÉCHETTERIE 
Rue des Falourdes, zone d’activités 
Ouverture : 
les lundi et samedi : de 14h00 à 17h30 
le mercredi             : de   8h30 à 12h00 
 

BIBLIOTHÈQUE 
41 place du 11 Novembre 
Ouverture hors vacances scolaires : 
Mercredi de 11h30 à 12h30 
Vendredi de 18h à 19h  
Samedi de 10h30 à 12h30  
Uniquement le samedi  
pendant les vacances scolaires 
 
PÊCHE 
Étang communal 
Tarifs pour 2 lignes : 
Cartes à la journée 
Adulte : 6,70 € 
Enfant (-18 ans) : 3,70 € 
Cartes annuelles pour les Ménestréens 
Adulte : 46,40 €  
Enfant (-18 ans) : 20,60 € 
Cartes annuelles hors commune 
Tarif unique : 73,00 € 
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Les travaux d’enfouissement des réseaux (basse tension et 
téléphonique) et de rénovation de l’éclairage public rue des 
Vignes, rue du château d’eau et route des Saint Martin 
commenceront à la fin du mois de mai et se termineront fin 
septembre. 
 

En journée, les rues seront successivement bloquées à la 
circulation. Elles seront réouvertes le soir pour les riverains.  
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Dernièrement, un phénomène pluvieux exceptionnel s’est produit. 
A cette occasion, il a été constaté que l’eau de certains fossés ne 
s’écoule pas en raison de passages busés totalement obstrués 
rendant la circulation sur les routes dangereuses. 
 

Il est rappelé que les passages busés appartiennent aux 
propriétaires des parcelles déservies.  
 

Aussi, afin d’éviter les débordements, il est demandé aux 
propriétaires de bien vouloir entretenir régulièrement les ouvrages 
privés d’accès à leur propriété afin de permettre l’écoulement des 
eaux des fossés, sans entrave.  
 

En cas d’accident ils peuvent être tenus pour responsables. 
 

Nous les remercions de leur intervention. 
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Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des 
particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer 
une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels 
que tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, raboteuses scies 
mécaniques, etc … ne peuvent être effectués que : 
 

- les jours ouvrables                   :   8h30 à 12h00 et 12h30 à 19h30 
- les samedis                               :   9h00 à 12h00 et 15h00 à 19h00 
- les dimanches et jours fériés    : 10h00 à 12h00 
 

Merci de les respecter pour le bien-être de tous. 
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